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ATTENDU QU’il est conforme aux intérêts de la justice
d’autoriser monsieur le juge Raymond Boucher à exer-
cer des fonctions judiciaires à compter du 31 janvier
2002 jusqu’au 30 juillet 2002 ;

ATTENDU QU’un juge à la retraite autorisé par le
gouvernement à exercer les fonctions judiciaires que le
juge en chef lui assigne a droit à un traitement égal à
celui d’un juge, duquel il est déduit une somme égale
aux montants de sa pension et de son régime de presta-
tions supplémentaires, conformément à l’article 118 de
la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16) ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QU’en vertu de l’article 93 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), monsieur le juge Raymond
Boucher, soit autorisé à compter du 31 janvier 2002
jusqu’au 30 juillet 2002 à exercer les fonctions judiciai-
res que lui assignera la juge en chef de la Cour du
Québec ;

QU’en vertu de l’article 118 de la Loi sur les tribu-
naux judiciaires (L.R.Q., c. T-16), le traitement de mon-
sieur le juge Raymond Boucher soit égal à celui d’un
juge de la Cour du Québec, duquel il sera déduit une
somme égale au montant de sa pension et de son régime
de prestations supplémentaires.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37362

Gouvernement du Québec

Décret 1426-2001, 28 novembre 2001
CONCERNANT la nomination de deux membres du

conseil d’administration de l’Office Québec-Amériques
pour la jeunesse

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 7
de la Loi sur l’Office Québec-Amériques pour la jeu-
nesse, (2000, c. 18), les affaires de l’Office sont admi-
nistrées par un conseil d’administration composé de
onze membres, dont un président-directeur général, nom-
més par le gouvernement ;

ATTENDU QU’en vertu du second alinéa de cet article,
de trois à cinq membres sont issus du personnel de la
fonction publique choisis parmi les ministères et orga-
nismes liés aux activités de l’Office et au moins deux
sont âgés entre 18 et 30 ans ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 de cette loi, la
durée du mandat des membres du conseil d’administra-
tion, autres que le président-directeur général de l’Of-
fice, est d’au plus quatre ans ;

ATTENDU QUE monsieur Serge Paré a été nommé
membre du conseil d’administration de l’Office Québec-
Amériques pour la jeunesse par le décret numéro 1089-
2000 du 13 septembre 2000, qu’il a démissionné de ses
fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

ATTENDU QUE madame Geneviève Gouin a été nom-
mée membre du conseil d’administration de l’Office
Québec-Amériques pour la jeunesse par le décret nu-
méro 1089-2000 du 13 septembre 2000, que son mandat
est expiré et qu’il y a lieu de pourvoir à son remplace-
ment ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Relations internationales :

QUE la personne suivante soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Office Québec-Amériques
pour la jeunesse, pour un mandat de quatre ans à comp-
ter du 29 novembre 2001

— monsieur Guy Beaudoin, directeur-Amérique la-
tine et Antilles, ministère de l’Industrie et du Com-
merce, en remplacement de monsieur Serge Paré.

QUE la personne suivante soit nommée membre du
conseil d’administration de l’Office Québec-Amériques
pour la jeunesse, pour un mandat de deux ans à compter
des présentes :

— madame Claudia Sanchez, coordonnatrice des pro-
jets pour le développement du lieu, Les Productions Cité
Ouverte 2002, en remplacement de madame Geneviève
Gouin.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37363

Gouvernement du Québec

Décret 1429-2001, 28 novembre 2001
CONCERNANT la promotion d’officiers à la Sûreté du
Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints, ainsi
que les autres officiers de la Sûreté du Québec, sont
nommés par le gouvernement sur recommandation du
directeur général ;
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ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE la capitaine Jocelyne Caron soit promue au grade
d’inspecteur-chef ;

QUE les sergents Daniel Cauchy et Martine Perreault
soient promus au grade de capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE la capitaine Jocelyne Caron soit promue au grade
d’inspecteur-chef, au traitement annuel de 84 091 $, à
compter des présentes ;

QUE les sergents Daniel Cauchy et Martine Perreault
soient promus au grade de capitaine, au traitement
annuel de 70 470 $, à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37364

Gouvernement du Québec

Décret 1430-2001, 28 novembre 2001
CONCERNANT la promotion d’un officier à la Sûreté
du Québec

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police. (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Marcel Allard soit promu au grade de
capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation, du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Marcel Allard soit promu au grade de
capitaine, au traitement annuel de 70 470 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37365

Gouvernement du Québec

Décret 1431-2001, 28 novembre 2001
CONCERNANT la promotion d’un officier

ATTENDU QU’en vertu de l’article 56 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), les directeurs généraux adjoints,
ainsi que les autres officiers de la Sûreté du Québec,
sont nommés par le gouvernement sur recommandation
du directeur général ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 57 de la Loi sur la
police (2000, c. 12), le traitement des membres et des
cadets de la Sûreté du Québec est déterminé par le
gouvernement ;

ATTENDU QUE le directeur général de la Sûreté du
Québec a formulé la recommandation suivante :

QUE le sergent Yves Trudel soit promu au grade de
capitaine ;

ATTENDU QU’il y a lieu de donner suite à cette recom-
mandation du directeur général de la Sûreté du Québec ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique :

QUE le sergent Yves Trudel soit promu au grade de
capitaine, au traitement annuel de 70 470 $, à compter
des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

37366


